
 

 

Salon de l’Habitat : 4 jours dédiés à tous les projets ! 

Le Salon de l’Habitat s’impose comme un rendez-vous pour tous les porteurs de projets, qu’il s’agisse 
de construire, rénover, adapter ou embellir leur logement. 

Durant quatre jours, visiteurs et professionnels se retrouveront autour d’un programme consacré aux 
enjeux majeurs de l’habitat : rénovation énergétique, cadre juridique des travaux, adaptation du 
logement, architecture d’intérieur et médiation. 

Pensé pour répondre aux besoins concrets des habitants, le salon met l’accent sur l’accès aux aides 
financières, la sécurisation des démarches, la réussite des rénovations – y compris collectives – et 
l’amélioration du confort et du bien-être à domicile. 

En réunissant services publics, associations agréées, experts techniques et professionnels de 
l’aménagement, cette édition propose un parcours complet et opérationnel pour accompagner 
efficacement chaque projet d’habitat. 

Des acteurs publics et experts engagés au service des habitants 

Le salon réunit des partenaires institutionnels et professionnels de référence : 

• L’Agence Locale de l'Energie et du Climat Montpellier Métropole (ALEC) accompagne 
particuliers, copropriétés, collectivités et entreprises sur les questions d’énergie, d’eau 
et de rénovation. Elle anime l’Espace Conseil France Rénov' de Montpellier 
Méditerranée Métropole, service public d’information et d’accompagnement à la 
rénovation de l’habitat. 

• SOLIHA Hérault, membre du premier réseau associatif national pour l’amélioration de 
l’habitat, est agréé Service d’Intérêt Économique Général (SIEG) par l’État et Mon 
Accompagnateur Rénov’ par l’ANAH. Opérateur du PACTE Territorial Hérault Rénov’, il 
anime également un Espace Conseil France Rénov’ sur une large partie du 
département. 

• Le service public national France Rénov' informe et oriente les ménages à chaque 
étape de leur projet : compréhension des travaux, choix des solutions techniques, 
mobilisation des aides financières (dont MaPrimeRénov’) et orientation vers des 
professionnels qualifiés. Il s’adresse aux propriétaires occupants, bailleurs et 
copropriétés. 

• L’ADIL de l'Hérault, membre du réseau ANIL/ADIL et agréée par le ministère chargé du 
Logement, apporte une information neutre et indépendante sur les aspects juridiques, 
financiers et fiscaux liés au logement. 

• La Chambre Professionnelle de la Médiation et de la Négociation (CPMN) représente 
des médiateurs professionnels.  



 

 

Un programme complet pour répondre à tous les besoins 

Conférences, ateliers pratiques et temps d’échanges rythmeront les 3 premières journées du 
salon sur l’espace Animation. 
 

Vendredi 20 mars 

• 11h00 – 12h00 : Quelles aides financières pour la rénovation énergétique ? 

Panorama détaillé des dispositifs nationaux et locaux, conditions d’éligibilité et possibilités de 
cumul. 

• 14h00 – 15h00 : Réaliser les travaux en copropriété, qui fait quoi ? 

Rôles et responsabilités des copropriétaires, syndic et conseil syndical. 
• 15h30 – 16h30 : Isolation, chauffage, ventilation : dans quel ordre rénover ? 

Hiérarchisation des travaux pour une performance énergétique durable. 
 

Samedi 21 mars 

• 11h00 – 12h00 : Devis, contrats d’entreprise : sécuriser ses travaux 

Lecture et comparaison des devis, clauses essentielles, prévention des litiges. 
• 13h00 – 13h45 : Comment rénover ou construire intelligemment grâce à une 

architecte d’intérieur ? 

Conférence animée par Anastasia Huard – Studio Insolite. 
• 14h00 – 15h00 : Rénovation énergétique en copropriété : réussir son projet collectif 

Mobilisation des copropriétaires, aides spécifiques et facteurs de réussite. 
• 15h30 – 16h30 : Adapter mon logement à la perte d’autonomie 

Solutions techniques, aides financières et démarches pour sécuriser son habitat. 
 

Dimanche 22 mars 

• 11h00 – 12h00 : Travaux dans un logement loué : droits et obligations 

Répartition des charges et respect du cadre réglementaire. 
• 14h00 – 15h00 : Être bien chez soi, ça se conçoit ! 

Conférence de Véronique Nogaret (VN Design d’Espaces) sur la neuro-architecture et 
l’impact des couleurs, matériaux et volumes sur le bien-être. 

• 15h30 – 16h30 : Atelier économies d’eau 

Conseils pratiques, démonstrations et matériel offert aux participants pour réduire 
durablement sa consommation. 
 

 

 

 



 

 

« Ce salon n’est pas une simple exposition, c’est une boîte à outils géante pour tous les 
visiteurs porteurs de projets habitat. Nous avons voulu un accès gratuit pour que chacun 
puisse bénéficier de l'expertise de nos exposants et partenaires » affirme Tekmilé Kara, 
responsable du Salon de l'Habitat de Montpellier. 

 

 

Infos pratiques  
• Quand ? Du 20 au 23 mars 2026  
• Où ? Parc des Expositions de Montpellier  
• Combien ? 0 € - Pour garantir une expérience de visite optimale l’entrée est totalement 

gratuite, mais exclusivement réservée aux personnes inscrites.  
• Inscriptions : www.salon-habitat-montpellier.fr  

 

 

 

Acteur incontournable de la filière événementielle, la SPL Occitanie Events est gestionnaire du complexe 
événementiel comprenant le Parc des Expositions et la Sud de France Arena. Elle est également organisatrice 
d'événements grand-public (La Foire internationale de Montpellier et Art Montpellier, la foire méditerranéenne 
des arts contemporains) et professionnels (le Forum EnerGaïa et Hair&Beauty Montpellier). La SPL Occitanie 
Events est engagée dans une démarche éco-responsable et certifiée ISO 20121 par l’AFNOR depuis janvier 2021 
pour l’ensemble de ses activités. 

http://www.salon-habitat-montpellier.fr/

